
2025472 – IMMOLEGAL 28 rue de la Bretonnerie 95300 PONTOISE 

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES SUR LIQUIDATION JUDICIAIRE
L’adjudication aura lieu le mercredi 8 octobre 2025 à 10h.

Au Tribunal Judiciaire d’ÉVRY-COURCOURONNES (91) rue des Mazières 
EN UN LOT

1/ Sur la commune d’OLLAINVILLE (91340) - 
2 rue de Trévoix : 
Sur la parcelle AL 114 : Bâtiment A 
(inoccupé) comprenant 
- Au rez-de-chaussée : entrée, couloir, WC, 

cuisine, trois salons
- Au 1er étage : palier, quatre chambres, WC, 

cuisine
- Au 2ème étage : palier, quatre chambres, 

salle de bains
Sur la parcelle AL 113 : Bâtiment B 
(inoccupé) comprenant 
- Au rez-de-chaussée : trois pièces
- Au 1er étage et combles : non aménagés
- Hangar

Bâtiments C – D – G - E (inoccupé) non 
aménagés et abandonnés
Sur la parcelle AL 72 : Bâtiment F 
(inoccupé) comprenant 

- Au rez-de-chaussée : entrée, cinq pièces, WC
- Au 1er étage : deux pièces, salle d’eau
- Combles
Sur les parcelles AL 51 – 65 – 66 – 67 – 68 – 
100 – 74 et 75 : PARCELLES boisées
Sur les parcelles AL 36 (zone boisée) – 80 
et 81 (trottoirs) – 86 (bordure de terre) 
Sur les parcelles AL 77 - 79 : Trottoirs
Sur la parcelle AL 70 - Lots n° 2 – 4 – 6 – 7 – 
8 – 10 et 12 : SEPT PARKINGS 

2/ Sur la commune d’ÉGLY (91520) - Les 
Petits Prés, les Belles Vaches, le Chemin Vert, 
la Marette ou la Petite Île :
Sur les parcelles B 644 – 645 – 650 – 662 – 
663 – 664 - 2012 : PARCELLES boisées
Sur les parcelles AD 4 et 11 – Lieudit « La 
Petite Ile » : DEUX TERRAINS boisés
Sur les parcelles B 780 – 794 et 795 « Les 
Grandes Communes » : DEUX TERRAINS 
boisés
3/ Sur la commune de BRUYÈRES-LE-
CHÂTEL (91680) -  Les Trognes ou Trévoix, la 
Pierre Mirault, les Petits Près cadastré B 859 : 
une PARCELLE

Cette vente a lieu à la requête de Maître Christophe ANCEL, Mandataire Judiciaire, domicilié 9 boulevard de l’Europe – Immeuble DELTA, 91050 EVRY 
Cedex, en sa qualité de Liquidateur de la SA MOULINS D'OLLAINVILLE sise à OLLAINVILLE (91340), rue de Trévoix, ayant pour SIREN le numéro 955 
201413, désigné suivant jugement du Tribunal de Commerce d’EVRY-COURCOURONNES en date du 25 juillet 2022, ayant pour Avocat Maître Priscillia 
MIORINI, Avocat au Barreau de l’Essonne.
MISE À PRIX : 350.000 € (TROIS CENT CINQUANTE MILLE EUROS) 

Avec faculté de baisse d’un quart, puis de moitié à défaut d’enchère
Les enchères ne peuvent être reçues que par ministère d’Avocat postulant près le Tribunal Judiciaire d’ÉVRY-COURCOURONNES

CONSIGNATION : 35.000 € à l’ordre de la CARPA Séquestre
Fait et rédigé à CORBEIL-ESSONNES, le 11 août 2025, par l'avocat poursuivant, Signé Maître Priscillia MIORINI

S'ADRESSER POUR TOUS RENSEIGNEMENTS :  À Maître Priscillia MIORINI, Avocat au Barreau de l’Essonne, représentant de la SELAS 
AVOCATS ASSOCIES MIORINI, Résidence le Féray, 4 rue Féray (91100) CORBEIL-ESSONNES, TEL. 01.60.90.13.13, dépositaire d'une 
copie du cahier des conditions de vente. Au Greffe des Criées du Tribunal Judiciaire d’ÉVRY-COURCOURONNES, où le cahier des 
conditions de vente est déposé  Sur INTERNET :  www.vench.fr  www.licitor.com www.miorini.com

Sur les lieux pour visiter le jeudi 25 septembre 2025 à 14h30

http://www.vench.fr/
http://www.licitor.com/
http://www.miorini.com/

